
monDRPCE.fr

SOLUTION 
DIGITALE.

Interface intelligente et intuitive 
pour la prévention 

et la gestion des risques 

ATEX 
ATmosphère EXplosive

DÉVELOPPÉE PAR 
DES EXPERTS ATEX 

POUR L’ANALYSE SIMPLIFIÉE  
DES RISQUES ATEX

 

FAVORISER 
L’AUTONOMIE DES PME 
ET DES COLLECTIVITÉS 

DANS LA GESTION ANNUELLE 
DE LEUR DRPCE

Ant i c i p e r.  I n t é g re r.  Ma î t r i s e r.



0201 03 : SOLUTION INNOVANTE

 
 
    Digitalisation de l’analyse 

de risque (algorithmes)

  
  Mise à disposition d’une 
base de connaissances 
vulgarisées

 
  Mise à jour de la démarche 
ATEX et autonomie des 
exploitants sur la gestion 
du risque d’explosion

   Analyse et plans d’actions 
préconisés (mini. 1 fois/an) 
pour une gestion pérenne 
du risque ATEX.

   Alerte logiciel pour une mise 
à jour simplifiée du DRPCE 
par l’exploitant

POUR QUELS SECTEURS ?
LOGISTIQUE / TRANSPORT / 
TERTIAIRE / ÉTABLISSEMENTS 
PUBLICS

monDRPCE.fr est une plateforme 
digitale destinée aux entreprises 
dont les activités ou services 
génèrent des contextes ATEX 
simples comme : 

❱ chaufferie,

❱ réseaux au gaz,

❱  appareils de manutention, 
électriques et à gaz,

❱  citernes GPL et postes 
de distribution.

FONCTIONSCONTEXTES OBJECTIFS

Édition du DRPCE 
avec classement 
des zones ATEX 

--------
Évaluation du risque 

(cotation et niveau de risque)
--------

Plan d’action 
et préconisations

--------
Traçabilité des DRPCE 

(historique, archivages)
--------

Abonnement pour la mise 
à jour annuelle

Utilisation et présence 
de produits inflammables

--------
Existence de zones 

d’atmosphères explosives
--------

Réglementation 
Code du Travail 

et de l’Environnement 
(Directives Européennes)

--------
Obligations du dirigeant 
dans la protection des 

collaborateurs

Maîtriser et éviter 
le risque ATEX 

(ATmosphères EXplosives)
--------

Éviter l’inflammation 
et réduire le risque 

d’explosion
--------

Obligations légales 
du dirigeant dans 

la prévention du risque 
d’explosion

--------
Digitalisation du process

“Avec le logiciel « intelligent » 
DRPCE., les entreprises 

ciblées ne s’exposent plus 
à une augmentation des contraintes 

ou à des frais d’exploitation 
(achats ou entretiens de matériels 

beaucoup plus chers). 

”
“A la suite d’accidents 

industriels marquants, 
l’état français a renforcé 
les obligations légales sur 
la prévention des risques 

d’explosion.

”

“Prévention 
des risques 

et amélioration 
des conditions 

de travail

”



 D’EXPERTS ATEX
Certaines PME ou collectivités n’ont pas 
les ressources en interne pour rédiger 
le Document Relatif à la Protection Contre 
les Explosions (DRPCE).

L’intervention extérieure d’un conseiller 
pour un audit de prévention sur leurs installations 
est donc nécessaire. 
Cette prestation lourde et coûteuse est difficile 
à maintenir dans le temps. 

En conséquence, les entreprises n’ayant pas 
le budget pour être accompagnées dans cet audit, 
réalisent mal ou pas du tout cette démarche 
de prévention.

Cette obligation du Code du Travail est souvent 
prescrite par les assurances, l’Inspection du Travail 
ou la DREAL.

POUR PLUS D’INFORMATIONS, 
CONSULTER LE SITE

www.mondrpce.fr
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